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Que retiendra l’histoire de cette année 2023 ?
La poursuite de la guerre en Ukraine ? le conflit au Moyen Orient ?
À l’échelle nationale, en France : la réforme très controversée des retraites ? 
l’embrasement de certains quartiers ? les nombreuses exactions au début de l’été ? 
l’assassinat une nouvelle fois d’un professeur ?
À une échelle plus locale, pour Bosmie l’Aiguille, est-ce que ce sera le passage du 
Tour de France cycliste sur la commune avec la traversée du village de Charroux et 
l’installation du relais étape sur le parking du complexe sportif ?
À titre personnel, j’espère que les Bosmiauds ne retiendront pas uniquement ce fait qui 
fut, certes, très mobilisateur.
2023, c'est aussi la construction de l’extension du cabinet paramédical place Crépiat. 
À ce jour, une pédiatre, trois kinésithérapeutes, une ostéopathe, une orthophoniste, un 
sage-femme-addictologue et trois infirmiers se partagent les lieux.
Cette année aura connu également des évolutions dans les cours d’école. D’abord la cour de l’école maternelle a vu la 
fresque défraîchie complètement rénovée par une artiste, mais surtout par les élèves qui pendant trois semaines ont laissé 
libre cours à leur imagination. Quelle belle réussite !
Pour la cour de l’école élémentaire, une étude préalable a été menée en concertation avec les enseignants, les enfants, les 
parents d’élèves et la municipalité. Le résultat est une franche réussite avec une cour complètement écologique, la création 
de deux préaux, l’installation de différents jeux et même des plantations originales. Vous trouverez le détail page 14 du 
bulletin.
Seul bâtiment pas encore rénové dans le secteur de la mairie : l’Orangerie. Elle se verra transformée en salle culturelle. 
Sa surface va être triplée. Les travaux devraient se dérouler courant 2024. Ce bâtiment accueillait jusqu’alors l’équipe de 
pétanque qui se voit « chassée » des lieux. Les boulistes se retrouveront bientôt à proximité du complexe sportif, dans une 
halle de pétanque spécialement conçue à cet effet.
Les travaux de « l’Immeuble des Papetiers », avenue de la Vienne, face à la boulangerie, débutent et vont offrir quatre 
logements pour Personnes à Mobilité Réduite, ainsi que trois autres appartements de type T3.
Attendu par de nombreux concitoyens, le « Village Séniors », projet porté par un promoteur, est à l’étude. Le permis de 
construire est en cours d’instruction.
Depuis le début du deuxième semestre, l’implantation d’une antenne (mât) anime les conversations. L’État oblige les 
collectivités à valider l’implantation de nouvelles installations… et notre collectivité n’y échappe pas.
À 2023, les Bosmiauds pourront associer la mise en service du vestiaire de football et de la salle de convivialité. Lors 
du forum des associations, un grand nombre d’entre vous a pu découvrir cette salle de 100 m² mise à la disposition de 
l’ensemble des associations municipales.
Gelé depuis cinq ans, le groupe majoritaire a décidé d’augmenter de 1 % le taux de la taxe foncière sur la part communale. 
Ce choix a été dicté par l’explosion des coûts d’énergie et des denrées.
Quant à la Communauté de Communes du Val de Vienne, nous avons largement été informés, elle a décidé de mettre en 

place la redevance incitative pour les ordures ménagères. Préalablement, c’était 
une taxe basée sur la valeur locative, donc défavorable aux Bosmiauds. Désormais, 
cette redevance sera moins onéreuse… pour moins de services certains d’entre 
vous diront… mais n’oublions pas que nous devrons davantage trier et surtout 
composter. 
Enfin une étude est lancée pour alimenter la réflexion sur la position de la commune 
dans l’intercommunalité.
L’équipe municipale et moi-même restons à votre écoute et désirons réellement que 
Bosmie l’Aiguille reste une commune où il fait bon vivre ! 
Je vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année et vous adresse mes vœux de 
santé, bonheur et réussite pour 2024.
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budget 2023

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

g Facturation de services aux usagers 189 300 Ke

g Impôts et taxes 1 711 300 Ke

g  Dotations de l'État,  
subventions et participations 264 300 Ke

g  Autres produits et revenus  
de gestion courante 81 700 Ke

g Excédent reporté 819 182,77 Ke

6 %

56 %

27 %

3 %
9 %

264  
élèves en 2023  

dont 94 en école maternelle  
et 170 en école élémentaire

de 1 à 3,22 Ke  
prix d'un repas  

au restaurant scolaire  

34 098  
repas servis en 2023
(restaurant scolaire,  
crèche, personnel)

INVESTISSEMENTS 
2 154 KE

ÉNERGIE 241 KE

ALIMENTATION  
(restaurant scolaire) 85 KE

PERSONNEL COMMUNAL 1 123 KE

AUTRES CHARGES GÉNÉRALES  
340,5 KE

PARTICIPATION  
INTERCOMMUNALE 

42 KE

ÉLUS 
73 KE

ÉCLAIRAGE PUBLIC  
54,5 KE

MAIRIE 81,6 KE

AMÉNAGEMENT  
241 KE

ÉCOLES  
674,5 KE

HALLE PÉTANQUE 60 KE

VESTIAIRES  
SERVICES TECHNIQUES 150 KE

OPÉRATIONS  
NON INDIVIDUALISÉES 71,6 KE

EXTENSION CABINET  
PARAMÉDICAL 292 KE

RÉHABILITATION ORANGERIE 
107,8 KE

RUE JEAN FERRAT 
241 KE

5232 KE

REMBOURSEMENT  
DU CAPITAL 78,5 KE

Nouvel emprunt réalisé en 2023 :  
300 Ke pour l'extension  
du Cabinet paramédical

VESTIAIRE  
LOCAL/CONVIVIALITÉ 

459,5 KE

Ke : Mille euros
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FONCTIONNEMENT 
3 078 KESUBVENTIONS ASSOCIATIONS  

ET ÉCOLE DE MUSIQUE (CIOL)  
44 KE

ÉLUS 
73 KE

ENTRETIEN BÂTIMENTS/TERRAINS 
94,5 KE

VOIRIE-RÉSEAUX  
171,5 KE

ÉCOLE  
33,2 KE

ENTRETIEN VÉHICULES  
33,2 KE

SUBVENTIONS CCAS  
11,2 KE

IMPRÉVUS  
(marge de sécurité)  

50 KE

INTÉRÊTS D'EMPRUNTS  
38 KE

AMORTISSEMENTS  
58,1 KE

AUTOFINANCEMENT  
(épargne brute)  

643 KE

AMÉNAGEMENT TERRAIN  
DE LA VIENNE ET RUE DE VIBLAC  

241 KEVESTIAIRE  
LOCAL/CONVIVIALITÉ 

459,5 KE

Tarifs municipaux
Taille de haies

Taille de haies  
(prix au mètre linéaire) 4.50 € le ml

Elagage de haies 
avec nacelle en 
cas de carence du 
propriétaire

380 €  
la ½ 

journée

Location de la salle Bizet

Habitants  
de la CCVV

Salle seule 335 €

Cuisine 190 €

Chauffage 110 €

Caution location 
casse 290 €

Caution  
nettoyage locaux 225 €

Acompte 175 €

Mise à disposition  
de la remorque

Petite 35 € par rotation

Grande 45 € par rotation

Photocopies

Format A4 noir et blanc 0,35 €

Format A3 noir et blanc 0,55 €

Format A4 couleurs 0.65 €

Format A3 couleurs 1,05 €

 

La taille de haie est effectuée  

avec un engin de grosse capacité 

« l’épareuse ».

POUR RAPPEL :  

la taille de haie est un service  

à la population payant, qu'il  

n’est possible de faire que lors  

des périodes de taille communale.
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87440 SAINT-MATHIEU
+ 33 (0)5 55 00 31 02

www.batifoix.fr

LUMIÈRE SUR L’ÉNERGIE
Infrastructures de réseaux 

électrique, d’éclairage et de 
télécommunication

Micro-Forage
Forage Dirigé

Bienvenue dans le salon de coiffure  

Rêve  coiffure  
by Viva la Vie  

situé à Bosmie l’Aiguille 6 rue pedralba 
Tél. 05 55 36 45 81 

Entrez dans un petit cocon de douceur, dédié à la coiffure féminine, masculine et à 
la beauté des cheveux. 
Séverine et Edwige sont sympathiques et professionnelles, vous accueillent dans 
espace cosy et une ambiance familiale pour vous faire profi ter d’une agréable pause 
coiffure. 
Installez-vous confortablement dans votre fauteuil et laissez vous guider par une 
équipe de coiffeuses professionnelles à votre écoute pour des conseils et des soins 
sur-mesure. 
Le salon dispose également de produits hauts de gamme pour vous offrir un moment 
de bien-être inégalable.
Expert  coloriste , Expert en lissage , Relooking…



vie municipale
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Départ de  
Julien LEPRIEUR

Arrivé le 2 janvier 2021 à la tête 
de l’équipe voirie, Julien LEPRIEUR 
a quitté notre collectivité le 31 août 
2023. Nommé technicien le 1er janvier 
2023, ce collaborateur a eu la chance 
de trouver un poste en rapport avec 
ses capacités, à proximité de son 
domicile, dans le secteur d’Ambazac. 
Bon vent Julien pour votre nouvelle 
carrière !

Arrivée de  
Florine MOURNETAS

Anne DESROCHES partie, la collectivité 
a recruté Florine MOURNETAS comme 
Directrice Générale des Services à 
compter du 1er janvier 2024. Cette 
habitante de Nexon s’est montrée très 
enthousiaste à l’idée de rejoindre la 
collectivité. Elle arrive d’un syndicat de 
communes du Pays Arédien.

Arrivée d’Olivier BARRE
La complexité et la multitude des 
tâches techniques ont conduit la 
collectivité à recruter un Directeur 
des Services Techniques et non un 
simple chef d’équipe. Olivier BARRE 
arrive de la Ville d’Ambazac où il 
exerçait déjà les mêmes fonctions. 
Il sera l’interlocuteur privilégié des 
Bosmiauds qui soumettront à la 
commune des problèmes techniques. 
Il sera également appelé à suivre des 
projets structurants, tant en bâtiment 
qu’en voirie.

Après plus de 16 ans au service de 
notre collectivité, Anne DESROCHES 
a eu la possibilité de donner une 
nouvelle orientation à sa carrière 
professionnelle et l’équipe municipale 
l’en félicite.
Arrivée de la commune de Cieux, Anne 
DESROCHES a tout de suite compris 
les spécificités de notre commune 
et s’est complètement investie dans 
son développement. Lors de son 
pot de départ, le Maire a souligné 
leur grande complicité mais aussi 
son dévouement pour la commune. 

Pendant la période du Covid, elle s’est 
dépensée sans compter afin que les 
services, notamment aux écoles, soient 
maintenus pour nos concitoyens. Anne 
était très appréciée des collaborateurs 
et des élus. Les finances publiques 
étaient sa spécialité. Dorénavant, c’est 
dans ce domaine qu’elle exercera 
ses compétences. Elle aura marqué 
la commune de son passage. Toute 
l’équipe municipale, agents et élus, lui 
souhaite un parfait épanouissement 
dans sa nouvelle vie professionnelle.

Départ de la Directrice Générale des Services,  
Anne DESROCHES

Bienvenue à ces deux 

nouveaux responsables !

Anne était très proche de ses équipes

MOUVEMENT  
DE PERSONNEL
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Les vendredis  
30 juin,  
28 juillet et  
25 août 2023

Dimanche 17 septembre 2023

Château du Boucheron
Mardi 20 juin 2023

Lundi  

2 janvier 2023

Dimanche 17 décembre 2023

Vendredi 14 juillet

Les mercredis  
de 16 h à 19 h
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Travaux publics et particuliers, Lotissements, 
Terrassements, Voirie, Assainissement

Agence de Limoges
81, avenue du Pdt J. Kennedy – 87016 Limoges Cedex 1

Tél : 05 55 30 91 11 – Fax : 05 55 30 91 15
E-mail : limoges@eurovia.com

Conseil municipal des jeunes

Le mandat de nos onze jeunes 
conseillers municipaux est arrivé à son 
terme le 3 décembre 2023.
Le 12 novembre, le maire et la 
conseillère municipale référente du 
CMJ, Maëva MUNOZ, ont reçu ces 
jeunes pour la dernière fois.

Ce moment était une belle occasion de 
leur faire découvrir les travaux réalisés 
dans la cour de leur ancienne école 
car ils sont tous au collège aujourd’hui.
La présidente du CMJ a remercié la 
municipalité pour son engagement 
auprès d’eux, puis ses camarades 

pour le travail accompli ensemble et a 
dressé un bilan de leurs actions.
Le Maire a décerné à chacun des 
membres du CMJ une attestation du 
jeune conseiller municipal en souvenir 
de cette expérience.
Bravo à ces jeunes pour leurs premiers 
pas dans la vie municipale de notre 
commune. Qui sait ? Peut-être des 
vocations citoyennes pour plus tard !
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Nouveaux services

Deux centenaires mises  
à l’honneur par la commune
Le 28 août 2023, la commune de Bosmie l’Aiguille a honoré ses 
deux centenaires.

Raymonde BRANDY et Valentine DUMONT, nées respectivement 
en juillet et août 1923, ont été accueillies dans les salons de la 
mairie en présence de leurs familles, du Maire et des élus.

C’est avec émotion que tous ont fêté ces deux centenaires pleines 
de joie et de bonne humeur. Enfants, petits-enfants, arrières petits-
enfants étaient venus pour la cérémonie, représentant jusqu’à cinq 
générations. Valentine DUMONT a ainsi pu tenir sur ses genoux 
son arrière-petite-fille prénommée elle aussi Valentine !

Toute l’équipe municipale leur a rendu un hommage bien mérité.

 City marché 
3 rue Pédralba  
87110 Bosmie l’Aiguille 
06 18 91 64 86

4 nouveaux praticiens  
au Cabinet paramédical
1 bis rue de la Poste  

87110 Bosmie l’Aiguille

Une pédiatre  
 Mme PIGUET Elena  

06 76 99 87 74

Une orthophoniste  
Mme NEVEU Kathleen  

06 18 91 64 86

Une ostéopathe dès le 1er février  
Mme BOINIERE Elodie

Une kinésithérapeute  
Mme PORTAL Clémence  

06 31 99 64 37

 Funérarium du Val de Vienne 
Maison Carreau - 15 rue de la Briance  
87110 Bosmie l’Aiguille - 05 55 56 58 65

 Artisan Ramoneur 
Fumiste 
Guyllaume FAURE 
06 02 56 04 18

 Rêve Coiffure by Viva la vie  
Mme Guene Séverine 
Changement de propriétaire  
Exerce depuis le 1er décembre
05 55 36 45 81
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aménagements

Vestiaire local de convivialité

Terminés fin avril, les nouveaux 
vestiaires du stade de football ont été 
accueillis avec un grand soulagement 
par les joueurs du club historique de 
l’ASABC.
Les anciens vestiaires construits en 
1978 ne correspondaient plus aux 
normes en vigueur tant au niveau 
sécurité que confort.
Dorénavant, ce sont quatre vestiaires 

joueurs et deux vestiaires arbitres, aux 
normes imposées par la Fédération 
Française de Football qui accueillent 
les quelques 175 licenciés.
La municipalité a souhaité qu’une salle 
de 100 m² soit construite à l’étage 
du bâtiment vestiaires. Elle est mise à 
disposition de toutes les associations, 
que ce soit pour leurs réunions ou pour 
leurs rencontres avec leurs partenaires.

D’un coût total de maîtrise d’œuvre, 
contrôle et travaux de 689 600 € HT, 
cette opération a été subventionnée à 
hauteur de 25 % par la DETR (Dotation 
des Équipements Tertiaires Ruraux) et 
de 5 % par le Département. Une aide 
de la Fédération de football pourrait 
compléter ce financement.

Extension du cabinet paramédical
L’équipe des kinésithérapeutes a 
pu rejoindre l’extension du cabinet 
paramédical le 1er juillet. Cette 
opération a été retardée de 6 mois 
par la présence de réseaux souterrains 
insoupçonnés. Elle est composée 
d’une salle d’exercice de 51,5 m² et 
de quatre espaces pouvant accueillir 
autant de praticiens.
La partie de la réhabilitation initiale, 
occupée préalablement par ces kinés, 
a été transformée en deux cabinets : 
l’un occupé par une pédiatre, l’autre 
par une orthophoniste.

Le coût global de cette extension, ainsi 
que celui réservé aux modifications, 
s’élève à 360 900 € HT. Une 
subvention d’un montant de 25 % a 
été accordée par l’État (DETR) et une 
seconde, d’un montant de 10 %, par le 
Département. Un emprunt a été réalisé 
pour compléter le financement.
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aménagements

Prix de 
l’investissement 

local
La mairie s’est vue remettre le prix du 
« lauréat cadre de vie et mobilité » 
pour l’aménagement de la rue Jean 
Ferrat, qui relie le secteur de la gare à 
l’école. Cette distinction, décernée par 
la Fédération des Travaux Publics et 
l’Association des Maires, récompense 
les efforts de la collectivité pour ses choix 
en matière de développement durable, 
d’aménagement paysager, d’aires de 
jeux, mais surtout pour l’installation 
de bornes pour le rechargement des 
véhicules électriques.

Inauguration Rue Jean Ferrat

C’est en présence de Madame la Préfète Fabienne BALUSSOU, 
Monsieur le Député Stéphane DELAUTRETTE, Madame la Sénatrice 
Isabelle BRIQUET, Monsieur le Sénateur Christian REDON-SARRAZY, 
Monsieur le Président du Département Jean Claude LEBLOIS, Mesdames 
et Messieurs les Conseillers Départementaux, Mesdames et Messieurs 
les Maires et plusieurs élus que la rue Jean Ferrat fut inaugurée en 
janvier dernier.
Ce projet écoresponsable avait pour objectif de faciliter le trajet des 
parents et le stationnement autour de l’école, tout en urbanisant la 
partie haute du bourg.
Le pari est réussi puisque ce réaménagement complet a permis la 
création de sept pavillons locatifs par l’Odhac 87, d’une centaine de 
places de stationnement aux abords de l’école, d’un parking pour les 
bus, d'une zone de covoiturage, de deux bornes de recharge pour 
véhicules électriques (nouvelle façon d’appréhender l’utilisation de la 
voiture). Cette réalisation fait le bonheur des plus jeunes grâce à la 
création d’aires de jeux et d’un terrain multisports.
Le tout est pensé pour que chaque Bosmiaud trouve un intérêt pour cet 
aménagement concentré dans un même lieu.
Ce projet a pu voir le jour grâce à une dotation multi-partenariale (État 
et Département) à hauteur de 74 %.

Vestiaires des services techniques
Les vestiaires du personnel technique installés dans une partie du sous-sol de la 
mairie ne correspondent plus aux normes sanitaires de part leur exiguïté et leur 
confort spartiate.
Afin d’améliorer l’isolation thermique du bâtiment de la mairie, il n’est pas 
envisageable d’aménager de nouveaux vestiaires dans le sous-sol du bâtiment 
existant. La décision retenue a été de lancer la construction d’une « maisonnette » 
destinée aux vestiaires des agents, à une salle de réunion/repos et au bureau du 
directeur des services techniques nouvellement recruté.
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aménagements

L’Orangerie transformée en salle culturelle
L’Orangerie, construite parallèlement 
au château du Boucheron, était un 
bâtiment clos et couvert, doté de larges 
fenêtres orientées au sud.
Elle servait à l’hivernage des agrumes 
et de toutes les plantes craignant le gel, 
mais aussi à la germination de toutes 
sortes de légumes. Elle était la dernière 
bâtisse non rénovée dans le parc.
Dans sa délibération du 25 septembre 
2023, le Conseil Municipal a décidé 
de la transformer en salle culturelle. 
D’une surface actuelle de 90 m², ce 
bâtiment aux façades caractéristiques 
sera conservé mais agrandi d’une 
nouvelle salle de spectacle de 125 m² 
et de locaux annexes (cuisine, 
sanitaire, bureaux) de 105 m².
Une large terrasse prolongera la 
construction qui aura une très belle 
ouverture vers le parc. Les travaux de 
construction pourraient débuter à la fin 
du premier semestre 2024.

2022 2023

Convention 
assistance  
maîtrise 
d'ouvrage  
avec l'ATEC 87

27 juin 24 octobre

Demande subvention 
CDDI (Contrat 

départementaux 
et Développement 
intercommunal)

Vote de l'Avant-Projet Définitif 
+ demande de subvention DETR 
et DSIL (Dotations des Territoires 

Ruraux et Dotation Soutien 
Investissement Local)

25 septembre

26 septembre

Demande  
de subvention  

au Département

6 mars

Vote de l'Avant-  
Projet Sommaire

1er décembre

Lancement 
Appel d'offres

2024 2025

A
vr

il

Ju
in

Construction
Aménagement

Réception travaux

Calendrier prévisionnel
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aménagements

Rénovation 
énergétique

Comme chaque année, le contrat 
validé avec notre délégataire 
prévoit le remplacement 
d’ampoules halogènes des 
candélabres par des ampoules 
Led. Ces opérations concernent 
la rue de la Briance et la rue du 
Boucheron, pour un montant de 
18 300 €. L’éclairage du stade 
d’entraînement du football a 
été modifié : 16 projecteurs 
Led de 300  W remplacent 
l’équipement halogène qui était 
plus énergivore et obsolète. Coût 
de l’opération : 11 500 €.

travaux - voirie
Dans sa volonté d’aménager tout 
en étant soucieux de la cause 
environnementale, la municipalité 
a poursuivi sa démarche avec la 
rénovation, l’aménagement et la 
végétalisation de la cour de l’école 
Jules Verne. 
En concertation étroite avec l’équipe 
pédagogique et les parents d’élèves, 
et après avoir installé un poulailler, 
pour traiter une partie des déchets 
alimentaires du restaurant scolaire 
en 2021 : ce projet ambitieux 
s’est concrétisé en 2023.
Lors des différentes réunions de 
concertation et de présentation de 
l’avant-projet, plusieurs espaces 
(pédagogiques, ludiques et d’attente) 
ont été envisagés pour assurer le bien-
être des enfants et des enseignants.
La création de deux préaux pour 
protéger les enfants des fortes pluies 
ou chaleurs lors des récréations ou des 
pauses méridiennes leur permet d’être 
en extérieur sur ces temps de jeux. À ce 
titre, différents espaces ludiques vont 
être implantés prochainement en plus 
de ceux déjà existants. Par exemple, 
une noue (filet d’eau empierré) a été 
créée pour des jeux d’eau, notamment 
par temps de grande chaleur. 
Le sol de la cour, conçu avec un 
revêtement spécifique, permet  une 
perméabilité pour l’infiltration dans le 

sol des eaux de pluie. La végétalisation 
avec, à venir, la plantation d’arbres 
fruitiers, d’arbustes et autres végétaux, 
des aromates par exemple, permet 
d’accueillir les enfants dans un espace 
ouvert sur la nature et favorise la 
démarche pédagogique avec des 
supports sur site. Un espace en 
extérieur sera à ce sujet utilisable aux 
beaux jours. 
Enfin, la circulation dans la cour a été 
également repensée avec une mise 
en conformité pour l’accessibilité de 
l’ensemble des classes.
Ce projet, par sa vocation et sa 
configuration, a largement trouvé 
l’adhésion des utilisateurs : enfants et 
enseignants, de même que celle des 
parents d’élèves, sensibles à cette 
démarche environnementale. 
Subventionnée à 80 % par l’État, le 
Département de la Haute-Vienne et 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, cette 
concrétisation, unique à ce jour en 
Haute-Vienne, témoigne de la volonté 
de la municipalité de rechercher de 
manière constante des partenaires 
financiers pour les aménagements 
communaux et de poursuivre son 
ambition d’éducation à l’écologie, 
notamment pour les plus jeunes.

Aménagement de la cour  
de l’école élémentaire Jules Verne



 15 - Bulletin municipal n°42 - décembre 2023

Grégoire BOUHET

Votre conseiller immobilier sur votre 

secteur depuis plus de 7 ans.

C o n s e i l l e r  e n  i m m o b i l i e r

/gregoirebouhetimmo

g.bouhet@gestimmo.com

/gregoire.bouhet.gestimmo

Rencontrons-nous !

et construisons votre projet ensemble

06 08 12 08 14

Étude de la valeur de votre bien avec 

plusieurs outils d’analyse

Dernières techniques de  

communication grand public

Accompagnement dans toutes les 

démarches administratives

Accompagnement de votre proSet 

d’acquisitio\

#Étude de marché #Avis personnel #Valeur locative

#Évolution du marché

#�ersonnalisées #Intéractives #Visibilité ma�imale

#Suivi personnalisé #Comptes rendus réguliers 

#Jusqu’à l’acte authentique

#Recherches #Veille commerciale #Inter-cabinet 

#Médiation

Vous cherchez à déménager et à trouver 

un nouveau lieu de vie ?

Vous souhaitez connaître la valeur de 

votre bien gratuitement ?

Sylvain Couturier
06 72 53 48 64 fierdetoit@orange.fr

3 allée des cyprès - 87110 Bosmie l’Aiguille

Ferme de Beauregard

• Foies gras • Conserves • Volailles fermières •

M. Picat | Producteur du Limousin
87700 Saint-Priest-Sous-Aixe
T. 05 55 70 01 90
www.foie-gras-fermedebeauregard.com
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écoles

Le 4 septembre dernier, les écoles ont accueilli les 254 
élèves inscrits pour une nouvelle année scolaire.
Il est à noter du mouvement au sein des équipes 
enseignantes, plusieurs enseignants ayant fait le choix d’un 
nouvel établissement ou souhaitant occuper des nouvelles 
fonctions. Nous souhaitons bonne continuation à Mesdames 
PALOMARES, BROSSAS et PERRIER-GAY dans la suite de 
leur parcours professionnel. Nous les remercions pour leur 
implication dans la vie de nos écoles. Des remerciements 
tout particuliers sont à adresser à Madame PERRIER-GAY 
pour les années de direction du groupe scolaire Jules 
VERNE. Nous retiendrons son engagement, sa rigueur et 
son exemplarité au service des élèves et de la communauté 
enseignante, qui ont contribué à développer l’école et 
traverser les perturbations de ces dernières années. Un 
grand merci à vous.

L’équipe municipale souhaite la bienvenue à Madame 
BLEUNVEN à l’école maternelle, et à Mesdames AUGUIE et 
SOULLIER à l’école élémentaire. Madame CONSTANTIN-
BOULESTEIX a pris la fonction de direction lors de cette 
rentrée du groupe élémentaire. Nous souhaitons à toutes et 
tous une très bonne année scolaire.
La traditionnelle remise des dictionnaires aux élèves 
intégrant le cycle élémentaire a eu lieu en ce début d’année 
scolaire en présence des élus et des enseignants concernés. 
Les dictionnaires sont offerts par la municipalité, pour 
accompagner la scolarité des petits Bosmiauds.
Dans un contexte social et géopolitique perturbé, les 
agents municipaux et les élus ont à cœur de permettre aux 
enfants de s’épanouir et de bien grandir à l’école. C’est 
avec les efforts de tous, parents, enfants et adultes qui les 
accompagnent, que nous construisons chaque jour des 
citoyens respectueux.

Focus sur la rentrée 
scolaire 2023-2024

Les écoles de Bosmie l’Aiguille  
au rythme de projets 
pédagogiques riches et créatifs
Les groupes scolaires Françoise DOLTO et Jules VERNE 
ont accueilli quotidiennement plus de 250 élèves lors de 
l’année scolaire 2022-2023, placée sous le signe du retour 
à la normale après les années perturbées par la crise 
sanitaire. Les équipes enseignantes, avec l’appui des agents 
municipaux et des élus, ont fait vivre des projets d’école 
riches de ressources pédagogiques nouvelles.
L’école maternelle Françoise DOLTO a proposé tout au long 
de l’année un parcours culturel construit autour d’un projet 
phare, celui de la fresque murale qui égaye désormais 
la cour située en bas de l’école. Sous l’impulsion de la 
municipalité, qui cherchait un projet porteur mêlant art et 
pédagogie, Sandrine SAUVENT, directrice de l’école, et 
son équipe se sont pleinement mobilisés pour obtenir un 
financement conséquent des partenaires institutionnels 
(DRAC et inspection d’Académie) pour sa réalisation. 
Co-construit avec la municipalité, ce projet a abouti à 
la réalisation par les enfants et Magali CARRIGUEL, 
artiste peintre, d’une fresque sur le thème de la nature 
et des « petites bêtes ». Pendant plusieurs jours, l’artiste 
a accompagné tous les enfants de l’école à peindre leur 
œuvre, intégrée dans la fresque, pour un résultat qui, 
aujourd’hui, est salué par l’ensemble de la communauté 
éducative. Profitons de l’occasion pour remercier les parties 
prenantes de ce projet : les enfants et leurs enseignants, les 
parents et familles ayant accompagné la réalisation, les 
services techniques municipaux, l’Association des Parents 
d’Élèves pour la subvention accordée, et enfin Magali 
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écoles

CARRIGUEL pour la beauté et la qualité de la création 
qu’elle a accompagnée.
Le parcours culturel prévoyait également plusieurs sorties 
et activités dans l’année, comme la visite des musées de la 
Terre à Puycheny et celui de Cécile SABOURDY, la visite 
de l’exposition des rencontres créatives, la participation au 
festival « Au Bout du Conte » proposé par la municipalité, 
ou encore l’intervention de la ludothèque « la Marelle 
Limousine ».
Une sortie de fin d’année a finalement réuni les quatre 
classes pour se rendre à la Cité des insectes à Nedde, 
toujours en lien avec le projet “fresque”.
Les enfants ont ainsi pu s’ouvrir à différentes formes d’art et 
de créations culturelles, démontrant ainsi tout leur potentiel 
dès le plus jeune âge.
L’école élémentaire Jules VERNE a placé ses actions sous 
le signe de l’ouverture sur le monde, les différences et le 
respect de la planète. L’équipe enseignante a ainsi répondu 
présente, en associant les enfants à chaque étape, au projet 
de réfection et de végétalisation de la cour. Des propositions 
d’aménagements, le choix du mobilier ou encore la nature 
des jeux, ont pu faire l’objet de votes et de discussions. 
Elles ont permis aux enfants de prendre conscience de la 
complexité mais aussi de l’importance des décisions prises, 
afférentes à un projet qui se concrétise sous leurs yeux 
depuis plusieurs mois.
Les élèves ont également exprimé leur créativité et leur 
capacité à s’engager au travers de deux projets phares 
cette année. 
Le premier est la réalisation d’une vidéo par les CM2 
pour dénoncer les situations de harcèlement et prôner 
l’importance du respect de tous, travail où chacun a pu 
découvrir par la même occasion les métiers de l’audiovisuel 
(la caméra, la prise de son, le scénario…). Cette vidéo a 

été réalisée avec l’appui technique du 
conseiller numérique de la commune. 
Le second est un projet musical et 
artistique, « le secret d’Ekholo », conte 
pop-rock qui initie aux problèmes liés 
à l’écologie via l’humour et la chanson. 
Les enfants ont montré de grandes 
capacités en chant, en réalisation de costumes et de mise 
en scène. Ce projet a été réalisé en collaboration avec le 
Conservatoire Intercommunal de l’Ouest de Limoges, dont 
Bosmie l’Aiguille fait partie.
Les créations ont fait l’objet d’une soirée spectacle pour 
enfants et parents, temps fort de la fin d’année scolaire.
La traditionnelle classe de découverte a eu lieu cette année du 
27 février au 3 mars 2023, à Chédigny, en région Centre 
Val de Loire. Visites des châteaux de Chenonceau, du Clos 
Lucé et d’Amboise, journée au Zoo de Beauval, fin du séjour 
avec Tintin au château de Cheverny, étaient au programme 
pour les élèves de CM1 et de CM2, enchantés une nouvelle 
fois des expériences vécues, avec leurs camarades et les 
adultes accompagnateurs. Ce séjour reste un temps fort 
pour les enfants, tant sur le plan humain que pédagogique.
D’autres sorties ont égayé l’année scolaire, pour exemple 
les papeteries Lacaux qui ouvrent désormais chaque année 
leurs portes aux élèves de CM2, mais aussi la visite du site 
de Châlucet.
Enfin, l’année scolaire s’est conclue par la traditionnelle 
fête des écoles fin juin 2023, organisée et animée par 
l’Association des Parents d’Élèves. Cette édition, revenue en 
format classique au parc du Boucheron grâce à une météo 
clémente, a permis à toutes et tous de se retrouver le temps 
d’un spectacle, d’une kermesse et de la « boom » tout au 
long de la journée.



écoles

Maçonnerie – Façade – Aménagement - Terrassement
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Il y a 10 ans, lassés par les 
dérives budgétaires auxquelles 
ils devaient faire face, les 
maires de Condat-sur-Vienne, 
Isle et Bosmie l’Aiguille se sont 
concertés pour créer le CIOL 
(Conservatoire Intercommunal de 
l’Ouest de Limoges). La qualité 
de l’enseignement musical et la 
maîtrise des coûts étaient leur 
crédo.

Contre toute attente, ce sont 36 
Bosmiauds qui bénéficient des 
cours de professeurs expérimentés. 
Vous pouvez apprécier l’évolution 
des jeunes talents lors des diverses 
auditions.
À l’occasion de ses 10 ans, cette 
grande famille musicale s’est 
retrouvée le samedi 1er juillet 
salle Bayles-Isle, fraîchement 
inaugurée. Ce fut l’occasion de 
voir se produire pour la première 
fois « la banda du CIOL ». La 
soirée s’est ensuite poursuivie avec 
un concert d’AFROKITCHEN.
Le mot « conservatoire » du CIOL 
étant un peu usurpé, ce beau 
syndicat change de nom à partir 
du 1er janvier 2024, et prend 
celui de « École de Musique 
Intercommunale : EMI Isle Condat 
Bosmie ». Soyez rassurés, l’équipe 
enseignante ne change pas et la 
qualité musicale sera toujours au 
rendez-vous.

Bibliothèque
La bibliothèque : Votre bibliothèque, 
ouverte depuis 7 ans, a une fréquentation 
stable grâce à votre assiduité. La boîte 
retours facilite les échanges.
L’équipe de la bibliothèque propose des 
activités d’accueil et d’interactions avec 
le public adulte et enfant.
Pour les plus petits : Une fois par mois, 
le mardi matin, des « bambins » de la 
crèche viennent écouter et participer 
à des lectures. Une fois par trimestre, 
deux ou trois bénévoles se déplacent 
à la crèche et au RPE (Relais Petite 
Enfance) pour présenter un mini-
spectacle de contes, chansons, théâtre 
ou marionnettes. Cela représente sur les 
deux lieux à chaque séance un public 
de 25 à 30 enfants.
Pour des enfants de 3 à 7 ans :
Courant décembre, un spectacle 
interactif de marionnettes et un raconte-
tapis « maison » ont été appréciés, 
dans la joie, par 15 enfants dont 12 
du Centre de Loisirs. Un goûter, offert 
par la municipalité, réjouissait toute 
l’assemblée.
La DICTÉE intergénérationnelle :
La Dictée 2023 s’est déroulée dans 
une ambiance conviviale et sans 
prétention. Après l’autocorrection, les 
34 participants, jeunes et moins jeunes, 
ont pu partager le verre de l’amitié.
Nous comptons sur les amoureux 
de l’orthographe pour venir relever 
de nouveau ce beau défi ludique le 
vendredi 8 mars 2024, à 18 h 15, 
toujours salle Vienne.
Inscription souhaitée au 
06 87 38 58 17 ou par 
mail à bibliotheque.
bosmie87@gmail.com
Des projets pour 2024 :
 En plus de la dictée 
que nous venons 
d’évoquer, nous 
envisageons de mettre 
en place une « table 

ronde de lecture ». C’est un projet 
nouveau que nous aimerions voir 
aboutir. Si cela vous intéresse, ou si 
vous avez des questions, contactez-
nous au 06 87 38 58 17 ou par mail à 
bibliotheque.bosmie87@gmail.com
 Pour les plus jeunes, un après-midi 
« plein air » sera organisé dans le parc 
de la mairie, au printemps.
 D’autres idées sont en cours de 
« gestation »…
Nous ne manquerons pas de vous en 
informer…
Et pourquoi pas accueillir les élèves de 
l’école élémentaire ?
Pour emprunter des livres, vous pouvez 
venir à la Bibliothèque, dans les locaux 
de la poste :
 du lundi au vendredi (8 h 30 - 12 h) 
et vendredi (16 h 30 à 19 h), horaires 
d’ouverture de la Poste.
 Les bénévoles de la bibliothèque 
sont également là  pour vous accueillir 
le lundi de 16 h à 18 h et le mercredi de 
14 h à 18 h.
 Fermé pendant les vacances 
scolaires.
Vous pouvez également réserver 
des livres par mail : bibliotheque.
bosmie87@gmail.com
Nous les commanderons à la 
Bibliothèque Départementale de prêts 
Haute-Vienne (BDHV) et vous serez 
avisés par mail dès que nous les aurons 
reçus.
L’équipe de la bibliothèque vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2024.
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« Toutes les communes doivent 
pouvoir rêver de recevoir le Tour de 
France », sous-entendu : même les plus 
petites. Le directeur d’Amaury Sport 
Organisation (ASO), organisateur 
de la Grande Boucle, y veille 
particulièrement.
C’est ainsi qu’en octobre 2022, 
le Conseil Municipal a eu la joie 
d’apprendre que, pour la 110e 
édition, le Tour de France traverserait 
Bosmie l’Aiguille à l’occasion de la 8e 
étape, le samedi 8 juillet 2023, et que 
la commune était également choisie 
pour accueillir le village d’accueil 
des sponsors. Le cadre de notre 
commune correspondait parfaitement 
à leurs attentes pour l’accueil de cet 
événement sportif, majeur en termes 
de notoriété et d’audience.
On s’est réjoui de voir de nombreux 
riverains décorer leurs maisons et/
ou jardins, en jaune, rouge, blanc 
avec des vélos, des maillots… 
L’ensemble des services techniques et 
la commission créée à cette occasion 
ont également installé des affiches, des 
vieux vélos… Un grand merci à vous 
tous !
Les fans de vélo ont ainsi eu le privilège 
de pouvoir assister au passage du 
Tour sur la commune. Les spectateurs 
étaient nombreux sur les bas-côtés de 

la route, aussi bien en camping-car, en 
voiture, en vélo ou à pied, amateurs 
ou non de vélo, mais pour la plupart 
fervents amateurs de « La Caravane ».
Dès le début, les rues parcourues 
ont donc commencé à se remplir et 
voir la foule arriver. Les spectateurs 
cherchaient l’ombre, à l’abri des 
+30 °C.
Les associations du foot ASABC et du 
vélo CCBL de Bosmie l’Aiguille ont 
assuré, grâce à leurs bénévoles, un 
stand buvette et grillades pour le plus 
grand plaisir des spectateurs.
« L’ambiance est très conviviale. 
Beaucoup de monde s’est impliqué 
dans la commune. C’est incroyable ! » 
s’enthousiasmait un Bosmiaud.
À Charroux, l’incontournable 
caravane du Tour de France est 
arrivée dans une ambiance de folie. 
Son passage restera mémorable pour 
tous les participants, à l’image du petit 
Arthur, qui a réussi à attraper un bob, 
le « must » pour tous les amoureux du 
Tour !
« C’est un jour extraordinaire, je suis 
très content d’être là, j’en ai presque 
la chair de poule ! Ce sont tous mes 
souvenirs de jeunesse qui remontent ! » 
s’exclame Jean.
« Nous sommes excités comme des 
puces. Il y a une ébullition dans la rue, 
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vous ne pouvez pas vous l’imaginer’’, 
raconte Marie-Laure, une riveraine.
La caravane, gigantesque vitrine 
publicitaire, est bien passée, 
distribuant des « cadeaux » devant les 
bras tendus des spectateurs retombés 
en enfance pour attraper un T-shirt, 
une casquette…
Après le passage de la caravane du 
Tour, chacun s’arme de patience pour 
attendre le passage des coureurs. Cette 
8e étape emmenait les coureurs de 
Libourne à Limoges, sur un parcours 
de 201 km. La côte de Masmont, 
longue de 1,3 km à 5.5 %, classée 
4e catégorie était l’une des dernières 
épreuves de l’étape.
Le journaliste du Village d’Accueil 
des sponsors commentait la course en 
direct. Tout à coup, on a pu entendre : 
« ça y est ! Ils sont à la hauteur de 
Bosmie ! ». Il était 16 h 48. Le bourg 
s’animait subitement : ça s’agitait, ça 
piaffait d’impatience !
Et voilà, les coureurs étaient enfin là, 
sous les acclamations des spectateurs 
qui hurlaient leurs encouragements. 
Quelques minutes encore et le reste de 
la course traversait Charroux.
Une, deux, cinq… minutes, pas plus, 
et les voitures suiveuses bouclaient 
la course. C’était terminé. La ferveur 
retombait aussitôt et chacun y allait de 
son commentaire.
Le Tour de France a tenu toutes ses 
promesses, ce samedi-là à Bosmie 
l’Aiguille. Les excellentes conditions 
climatiques ont contribué à rendre la 
journée mémorable et sans aucune 
fausse note. Des cris de joie. Des 
applaudissements. Et des coureurs qui 
passent à vitesse grand V. 
Vive le vélo !
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Arrêt sur images
Rétrospective 2023 : Ces événements qui ont marqué l’année à Bosmie !

15 juin 2023 :  
Festival Au Bout du Conte  
avec Florent MERCADIER

Juin 2023 : Exposition 
peinture Laurent ARNON  
“Les heures“

Juillet 2024 : Exposition 
peinture “Art et Moteur“  

Claude HERCENT

20 août 2023 : Spectacle 
Follembûche “ Balade en 

chansons“ Parc du Boucheron
22 août 2023 : Opérette Follembûche 
“Louis Ganne & son temps“  
Parc du Boucheron

Dimanche 9 juillet 2023, le club “Les sportives du 87“ a organisé son 
rassemblement dans le parc du Boucheron. Pour cette 100e édition, 
durant toute la journée de dimanche, près de 200 voitures de sports et 
de prestige étaient exposées pour le plus grand bonheur des petits et 
des grands venus admirer les modèles.
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solidarité - civisme

B.A.-BA des démarches
Qui est concerné ? Où s’adresser ? Quelles pièces fournir ?

Titre d’identité Tous Mairies équipées du dispositif adapté :  
Aixe sur Vienne, Isle, Condat sur Vienne, Limoges…

Pré-inscription  
sur le site ANTS

Recensement : journée 
défense et citoyenne Jeunes de 16 ans Mairie du lieu de résidence

Livret de famille
+

Pièce d’identité

Inscription  
sur les listes électorales

Majeur habitant  
la commune Mairie du lieu de résidence

Pièce d’identité
+

Justificatif de domicile

Commerces  
ambulants 
Place Pédralba

Raph’ Pizza
Tous les lundis soir 06 60 19 08 15

La République des pâtes
Tous les mardis soir 07 67 85 69 83

Le Foodistador 
Tous les jeudis soir 06 31 90 42 23

La Mafios’A 
Tous les vendredis soir 06 99 49 14 03

Huîtres M. Normandin
Tous les samedis matin

Des 
gestes 
simples !

Je taille mes haies 
régulièrement

En voiture,  
je roule cool

Je pratique le tri 
sélectif en utilisant 

les bons conteneurs

La nuit,  
je baisse le son

Je tiens  
mon chien  
en laisse

Je ne laisse pas  
les déjections  
de mon chien  
sur les trottoirs

(des sachets  
à déjections  

sont mis à votre 
disposition  
par la ville)

Je bricole et je tonds 
ma pelouse aux 

heures autorisées

J'amène mes déchets 
encombrants  

à la déchèterie
Je ne les dépose pas  

au pied des conteneurs !

Je respecte la 
réglementation sur 

les chiens dangereux

Circuler avec des 
véhicules à moteur 
dans les chemins 
communaux est 

interdit par arrêté 
municipal  

du 7 juillet 2018.

Le brûlage des 
déchets ménagers  

et verts est 
interdit par arrêté 

préfectoral, 
départemental  
et municipal.

Les horaires de 
tolérance aux bruits 
sont de 8 h à 20 h 

en semaine et  
de 10 h à 12 h  
les dimanches  
et jours fériés.

Le conseiller numérique  
de Bosmie l’Aiguille
Mickaël GUYEZ, conseiller numérique, en lien 
avec le plan d’accompagnement pour lutter 
contre la fracture numérique, vous propose des accompagnements 
personnalisés et des ateliers d’initiation en groupe.
L’objectif de ces accompagnements est de proposer des formations à 
ceux qui ne sont pas à l’aise avec les outils numériques, et d’acquérir 
une autonomie sur vos ordinateurs, vos téléphones, internet, les 
démarches en ligne, les réseaux sociaux, etc.
Actuellement, en période scolaire, tous les lundis après-midi sont 
réalisés des cours informatiques au sein de l’école primaire Jules 
VERNE, du CP au CM2. Les enfants, selon leur niveau, apprennent à 
se servir du clavier, de la souris, de l’ordinateur, à faire du traitement 
de texte, et même à faire des recherches internet avec Qwant Junior 
(moteur de recherche spécialisé pour les enfants) ou sur Wikipédia.
Mickaël est présent à la mairie, tous les lundis matin de 9 h à 12 h. 
Vous pouvez le contacter au  06 73 87 77 83, à mickael.guyez@
conseiller-numerique.fr ou directement auprès de la mairie au 
05 55 39 00 49.



EAJE Lous Pitious
L'année 2023 a été bien remplie pour les enfants de 
Lous Pitious.
En plus de leurs journées habituelles à la crèche 
rythmées entre jeux, apprentissage de l'autonomie, 
repas et siestes, ils ont pu profiter de nombreuses 
sorties. Ils sont donc allés admirer les animaux du parc 
du Reynou ; rendre visite aux chevaux du centre équestre 
de Nexon ; profiter de la fraîcheur de l'Aquapolis, et 
pique-niquer en plein cœur de la forêt à Jourgnac. 
Des moments toujours très appréciés des enfants et des 
professionnelles accompagnantes.
Les échanges avec les structures locales occupent 
également une place importante dans la vie des 
enfants accueillis à Lous Pitious. Un partenariat avec la 
bibliothèque de Bosmie l'Aiguille nous permet d'emmener 
les enfants découvrir cet espace, accompagnés ou non 
par les bénévoles du lieu. Toujours dans le cadre de 
ce partenariat, Marie, Joëlle et Odile viennent aussi à 
la crèche proposer des activités créatives et manuelles 
comme les spectacles de marionnettes ou les raconte-
tapis. Deux fois par mois, une activité motricité organisée 
avec le Relais Petite Enfance permet aussi aux enfants 
d'aller se défouler au dojo municipal en compagnie des 
enfants accueillis chez les assistantes maternelles  du 
secteur. La proximité avec l'école permet également aux 
futurs écoliers d'aller profiter d'une immersion en classe 
et à la cantine avant de faire leur grande rentrée.
Pour l'année prochaine, nous espérons faire perdurer 
ces projets, et en développer de nouveaux !

INFOS PRATIQUES :
  horaires d'ouverture : 7 h 15-18 h 30  

(du lundi au vendredi)
 Tél. : 05 55 36 12 76
 mail : louspitious@mutualitelimousine.fr

communauté de communes

  Un lieu d’information et d’accompagnement : pour les 
parents qui sont à la recherche d’un mode de garde, le 
Relais est là pour les informer sur les différents modes 
de gardes proposés sur le territoire et leur remettre une 
liste actualisée des assistantes maternelles disponibles 
sur les communes de Bosmie l’Aiguille, Jourgnac, 
Burgnac et Beynac. L’animatrice est également présente 
pour un accompagnement administratif lié à la relation 
contractuelle.
  Un lieu de rencontres et d’échanges : le Relais contribue à 

la professionnalisation des assistantes maternelles en leur 
proposant différentes actions : formation continue, journée 
nationale, groupe de parole, réunions thématiques.
  Un lieu d’animation : quatre temps collectifs par semaine 

sont ouverts aux assistantes maternelles accompagnées 
des enfants pour se retrouver et expérimenter la 
collectivité. L’animatrice propose divers ateliers d’éveil 
et de découvertes sensorielles comme la motricité, la 
peinture, la lecture d’histoires, et le bricolage…

Quelques moments forts de 2023 :
Réunion thématique auprès des parents et des assistantes 
maternelles 
À la suite des modifications apportées à la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile, une réunion d’information a été 
organisée pour aborder la thématique des congés payés et 
de la rupture de contrat afin d’accompagner les parents et 
les assistantes maternelles.
Ateliers avec les enfants
Le Relais a organisé différentes actions avec des intervenants 
extérieurs (baby yoga, spectacles de musique) et avec les 
acteurs locaux de la commune, comme la bibliothèque 
et l’association des rencontres créatives. En effet, en juin 
dernier, une réalisation faite avec les enfants et les assistantes 
maternelles a été exposée à la mairie.

CONTACT :
Céline CHAZELAS, Animatrice Relais Petite Enfance 

Rue Pedralba - 87110 Bosmie L’Aiguille
Tél. : 05 55 70 53 07 - Mail : c-chazelas@cc-valdevienne.fr 

Le Relais Petite Enfance (RPE) 
Farandole » pour les assistantes 
maternelles, les parents et les 
enfants :
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Entretien avec Lucas Boniface “Une belle histoire “!
Le sprinteur limousin, 
originaire de Bosmie 
l’Aiguille, a disputé fin 
août sa première course 
comme stagiaire pro 
chez TotalEnergies. De 
passage sur la commune 
où résident ses parents, 
nous lui avons posé 
quelques questions lors 
d’un entretien express.
Comment avez-vous 
débuté le cyclisme ?
À l’âge de 5 ans, mes 
parents m’ont inscrit 
à l’Union cycliste de 

Condat-sur-Vienne, club qui m’a formé jusqu’à mes 19 ans.
Votre grand-oncle, Michel PERRIN, a couru aux côtés de 
Raymond POULIDOR dans les années 70.  
Suit-il de près votre carrière ?
Oui bien sûr, il me conseille et m’encourage. Sa devise : 
« Vas-y fonce ! »
Que représente pour vous ce passage chez les pros ?
C’est le début d’une nouvelle histoire, une nouvelle étape 
dans ma carrière. C’était mon objectif de passer dans les 
rangs professionnels en 2023. Sinon, j’aurais peut-être 
changé d’orientation.
Quel a été votre sentiment lorsque vous l’avez appris ?
Une sorte de soulagement et une immense fierté pour mes 
proches. Je savais déjà depuis avril que j’étais dans la short 
list de Jean-René BERNAUDEAU, directeur de l’équipe 
TotalEnergies. Tout cela s’est 
concrétisé en juin dernier, juste 
avant le départ du Tour 2023.
Est-ce un rêve de gosse ?
Oui carrément !
Vous avez 22 ans, de quoi 
rêve Lucas à l’avenir ?
Découvrir les grandes courses 
comme Paris-Roubaix, le 
Dauphiné et bien d’autres. J’ai 
hâte d’évaluer mon niveau lors 
de ces grands rendez-vous.
Quel est votre programme 
actuellement ?
15 heures de vélo par semaine 
minimum, travail physique en 
salle, plus séances avec un 
kiné.
Quelle sera votre première 
course en 2024 ?
Fin janvier, en Espagne.

Quel est le coureur que vous admirez le plus ?
Je pense évidemment à Mathieu VAN DER POEL, c’est un 
coureur talentueux. J’ai d’ailleurs eu l’occasion de rouler 
avec lui lors d’un entraînement en Espagne. Et puis nous 
avons une histoire commune : mon grand-oncle, Michel 
PERRIN, a été coéquipier de Raymond POULIDOR, son 
grand-père, sur le Tour de France.
Que peut-on vous souhaiter pour la saison 2024 ?
Avant tout participer au Tour des Flandres, c’est un objectif 
prioritaire, mais aussi prendre un maximum de plaisir lors 
des courses.
Étiez-vous présent lors du passage du Tour de France sur 
Bosmie en juillet dernier ?
Non, je me trouvais à Limoges avec la Team TotalEnergies. 
Sinon j’ai reconnu la fin de l’étape, les soixante derniers 
kilomètres, avec Kévin CAO pour le Populaire du Centre.
Votre plus belle victoire, celle qui vous a le plus marqué ?
En fait, il y en a deux : mes deux victoires d’étape lors du 
dernier Tour de la Guadeloupe.
Pour quelles qualités pensez-vous avoir été retenu dans 
l’équipe TotalEnergies ?
Sur le plan personnel, pour mes valeurs humaines. Sur le 
plan sportif, j’ai le profil d’un coureur complet, peut-être 
cela a-t-il fait la différence parmi la petite dizaine de 
prétendants qui passe chez les pros chaque année.
Et le Tour de France vous y pensez ?
Oui pour 2025. Ma participation serait un beau cadeau 
pour mes proches, surtout pour ma grand-mère.
Merci beaucoup Lucas pour cet entretien. Toute l’équipe 
municipale de Bosmie l’Aiguille vous souhaite une belle 
saison 2024.

interview

Viandes de qualité

Produits naturels, frais et de qualité

 Cuisine à l’huile d’olive

Parts généreuses

Préparation des plats à la demande
- pas de stockage -

Possibilité de prêt de vaisselle marocaine pour vos tables
- assiettes, tajines, verres à thé et théières… -

Accès facile à nos locaux
- 10 minutes du centre ville de Limoges -

Parking à votre disposition

www.riadzohra.com

contact@riadzohra.com

53 rue de Beynac - 87110 Bosmie l’Aiguille - France

/riadzohra
Zohra Antari

Depuis 2015, vous ne cessez de me témoigner votre fidélité.
Le plaisir de vous offrir le « bien-être dans l’assiette »

donne le tempo à mon quotidien.

Chaque instant en cuisine pour vous est un festival de couleurs, 
de saveurs et de senteurs de l’art culinaire marocain.

Mille mercis de faire de mon métier le meilleur métier du monde !

Nos atouts

Mot du chef

Plats faits maison
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questions-réponses

Avec les poubelles levées moins souvent, quels 
réflexes avoir quand il fait chaud l’été pour 
limiter les insectes et les odeurs ? – Stéphanie, 
habitante de Bosmie l’Aiguille
Il n’y a, a priori, pas de remède miracle ! Plus les sacs poubelle 
et les poubelles seront fermés hermétiquement, moins les 
insectes pourront les visiter et les odeurs s’en échapper. 
Mieux vaut également miser sur des petites poubelles dans 
la maison et les vider plus souvent dans les grands bacs à 
l’extérieur. Si possible, les poubelles extérieures doivent être 
gardées à l’ombre (sous un petit abri par exemple) et pas à 
proximité immédiate de la porte d’entrée.

Ceci étant dit, l’important est de tout faire pour mieux trier et 
limiter notre production de déchets. Ces déchets diminuent 
déjà depuis plusieurs années. Cependant, selon les données 
de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie), la quantité de déchets produite chaque année 
par les Français est conséquente : plus de 500  kg. Bien 
entendu, ces déchets ont un impact sur l’environnement mais 
ils représentent également un coût pour le ramassage, le tri 
ou le traitement. Il devient donc indispensable de mettre nos 
poubelles au régime ! Le choix de la redevance incitative 
mise en place par la Communauté de communes du Val de 
Vienne va dans ce sens.

Mais comment produire moins de déchets à la 
maison ? Plusieurs pistes possibles.

Il est incontournable de 
favoriser le tri pour réduire 
l’impact environnemental 
des déchets, avec 
l’utilisation des bacs jaunes 
et le recours à la déchetterie 
ou aux bacs de collecte 

spécifiques (présents dans les centres commerciaux par 
exemple) pour tous les objets toxiques (les piles notamment) 
ou les encombrants. Tous ces gestes permettent de recycler, 
donc de réutiliser les déchets au lieu d’en produire de 
nouveaux.

Créer son compost est également une piste intéressante et à la 
portée de tous, toujours dans une optique de réutilisation. Le 
compostage correspond à une décomposition des matières 
organiques d’origine végétale et animale, par des microbes 
(bactéries, champignons, …), en lien avec des macro-
organismes décomposeurs (asticots, cloportes, lombrics…). 
Pour faire son compost, il convient de disposer ses déchets 
(épluchures, restes alimentaires, coquilles d’œufs, marc de 
café… mais aussi les tontes de pelouse) dans un bac, à l’air 
libre et en contact avec le sol. Il est préférable d’ajouter, 
à ces apports, plutôt mous et humides, des matières 
« structurantes », plus grossières et plus rigides, permettant 
d’aérer le tout : broyat de petites branches, brindilles, 
feuilles mortes, paille, etc. Si le compost se compacte trop, 
n’hésitez pas à le tourner un peu avec une fourche de temps 
en temps. La circulation de l’oxygène est importante pour 
la vie des organismes qui travaillent ! Il vous suffit ensuite 

d’être patient, d’attendre 
la décomposition des 
déchets jusqu’à l’obtention 
d’un terreau qui permettra 
de nourrir vos plantations. 
Si vous n’avez pas de 
composteur, vous pouvez 
aussi vous contenter 
d’épandre vos épluchures 
et tontes de pelouse, en 
fine couche, et plutôt du 
printemps à l’automne, au 
pied des arbres et arbustes 
ou en paillage au potager. 
Pas toujours très esthétique mais très efficace pour les sols !

Adopter des poules peut également être une solution si vous 
avez suffisamment de terrain. Attention car il s’agit d’êtres 
vivants qui ont des besoins et nécessitent votre attention. Ne 
vous décidez pas sur un coup de tête ! En contrepartie, en 
plus de pondre de bons œufs, les poules mangent jusqu’à 
100 kilos d’épluchures par an ! Quelques-unes ont déjà 
été embauchées à l’école et ont vite sympathisé avec le 
responsable du restaurant scolaire…

Faire ses courses « en vrac » favorise cette fois-ci la réduction 
des déchets et des emballages inutiles. Il existe maintenant 
de nombreux magasins où des denrées et produits sont 
disponibles sans emballage, y compris sur le marché de 
Bosmie. Pour faire vos courses, munissez-vous de sacs en 
tissu ou de contenants de réemploi (bocaux par exemple) 
pour remplacer les contenants habituels. Vous pourrez, en 
plus, acheter seulement les quantités dont vous avez besoin. 
Il est aussi possible de simplement laisser de côté les produits 
très emballés et jetables (lingettes, vaisselle à usage unique, 
serviettes en papier…), recourir aux rayons au détail ou 
à la coupe, miser sur les recharges plutôt qu’acheter de 
nouveaux bidons pour la lessive ou le liquide vaisselle par 
exemple…

Pas besoin de tout acheter non plus. La tendance est au DIY 
(Do It Yourself ou du « fabriqué maison ») : en fabriquant 
vous-même certains produits, vous évitez de jeter bien des 
emballages en plastique notamment.

Tous ces réflexes permettent de mieux gérer ses déchets… et 
souvent son porte-monnaie !
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Amicale Laïque
La saison 2022/2023 a été marquée 
par un retour à la normale pour toutes 
les sections et l’Amicale a des idées 
plein la tête pour la saison 2023/2024 
et même pour 2024/2025.
L’Amicale compte 2 sections présentes 
en compétition dans leur fédération 
respective :

Le Badminton
Après une période post-pandémie 
compliquée, le BBC87 (section 
Badminton de l’Amicale Laïque) 
connaît un joli regain du nombre de 
ses licenciés. En ce début de saison, 
plus de 60 adeptes de la raquette se 
sont déjà inscrits.
Et pour cette nouvelle année sportive, 
le retour d’une section jeune (les 
mercredis de 16 h 30 à 19 h) en 
partenariat avec l’école de badminton 
d’Aixe-sur-Vienne connaît un véritable 
succès.
Le club accueille également leurs 
camarades du BCPA (club d’Aixe) 
dans l’attente de la réouverture de leur 
pôle sportif actuellement en réfection.
Trois équipes sont toujours inscrites en 
interclubs dont une qui accède à la D3 
après avoir fini première de sa poule 
la saison passée.

Chaque année, plusieurs tournois 
de badminton se déroulent au 
gymnase mettant ainsi en avant notre 
commune et notre complexe Plein-
Ciel, très apprécié des joueurs. Si, 
vous aussi, vous aimez les sports de 
raquette, venez tenter l’expérience 
du badminton : bonne ambiance 
garantie !

Le Handball
Le mois de septembre a marqué le 
début de cette nouvelle saison avec 3 
manifestations organisées au gymnase 
Plein-Ciel de Bosmie l’Aiguille.
Tout d’abord le 17 septembre, la ligue 
Nouvelle Aquitaine de Handball a 
confié au club l’organisation d’un 
tournoi de qualification pour participer 
au championnat régional en catégorie 
-17 ans.
Durant cette journée, notre équipe 
s’est brillamment qualifiée face à des 
concurrents de qualité (Capo, Isle et 
2PAM). Une nouvelle fois, la commune 
de Bosmie sera représentée au plus 
haut niveau régional.
Ensuite le week-end du 23 au 
24 septembre, le club a organisé ces 2 
tournois -13/-15 ans. Durant le week-
end, plus de 200 jeunes handballeurs 
ont pu pratiquer leur sport favori.
L’ambiance qui a régné au cours de 
ces tournois a été excellente et les 
joueurs nous ont montré de très belles 
choses.
Pour les autres catégories, la nouvelle 
saison s’annonce une nouvelle fois de 
très bonne facture.
Ce sont plus de 180 jeunes qui 

vont pratiquer leur 
passion dès l’âge 
de 3 ans avec le 
baby-hand et pour 
la première fois 
jusqu’aux seniors 
avec une équipe en 
attente avec le club de HandSud.
Les filles sont encore une fois très 
présentes dans les effectifs du club 
avec des équipes engagées dès les -11 
ans et jusqu’au -18 ans.
Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux 
Facebook – Instagram et Tik Tok : ABC 
Hand 87

Mais à l’Amicale, il n’y a pas que des 
activités liées à la compétition.

Les activités sportives de loisirs
Basket
Une vingtaine de pratiquants se 
retrouvent le jeudi de 19 h 30 à 21 h , 
pour une pratique conviviale dans une 
excellente ambiance.
À noter, pour la saison 2023/2024, 
la participation à des rencontres dans 
la cadre du championnat UFOLEP.
Tennis de table
La section tennis de table se réunit 
dans la bonne humeur décontractée 
les mercredis de 17 h à 19 h.

Forum des associations 2023
Samedi 9 septembre, le forum des associations a été organisé par la municipalité et pour la première fois sur le 
site Plein-Ciel. Le milieu associatif de la commune a eu l’occasion de montrer tout son dynamisme aux visiteurs. 
Ces derniers ont pu s’informer, s’initier et souscrire à des activités.

Inscriptions Espace Plein-CielAteliers découverte et initiation au sein du gymnase

Les articles publiés dans cet espace d’expression réservé  
aux associations de la commune sont sous leur propre responsabilité.
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Pour la saison 2023/2024, une 
dizaine de personnes participent aux 
entraînements.
Tous les adultes, de tous niveaux sont 
les bienvenus pour taper la petite balle 
jaune.
École de natation
Cette section rencontre toujours le 
même succès, plus de cinquante 
adhérents pour la saison 2023/2024, 
se retrouvent le samedi, de 11 h 30 
à 12 h 30 pour les débutants et de 
12 h 30 à 13 h 30 pour les confirmés à 
la piscine d’Aixe-sur-Vienne.

Les activités forme et bien-être
Activités sportives d’éveil
Cette section est dédiée aux plus 
jeunes (3/5 ans).
Elle propose des activités variées, 
adaptées à l’âge des participants.
Le mardi de 16 h 45 à 17 h 45, 
salle Bizet (possibilité de récupérer 
les enfants à la sortie de l’école 
maternelle).
Gymnastique entretien
Les séances de gymnastique d’entretien 
se déroulent chaque mardi soir de 
19 h 30 à 20 h 45 au complexe sportif 
Plein-Ciel.
Ces cours permettent de travailler :
– la mobilisation des articulations
–  l’équilibre et la coordination des 

mouvements
– le maintien de la capacité respiratoire
– le renforcement musculaire
Chaque séance comporte : une 
phase d’échauffement, le corps de 
séance (abdos, fessiers, travail des 
adducteurs, …) et une phase de 
relaxation et d’étirement.
À l’heure actuelle, la section compte 
30 adhérentes pour la saison 
2023/2024.
Gymnastique douce séniors
La section propose des activités 
adaptées aux possibilités et au rythme 
de chacun, venez les découvrir et 
passer un bon moment pour rencontrer 
d’autres personnes, le mardi de 15 h à 
16 h.
Gymnastique Sport santé
Elle permet à des participants souffrant 
de différentes pathologies de pratiquer 
(sur ordonnance de leur médecin) 
des activités adaptées à chacun, de 
manière régulière et raisonnée. La 
section a reçu le label « PEPS Déclic » 

ce qui permet un suivi personnalisé. 
Les séances se déroulent le mardi de 
14 h à 16 h au complexe sportif Plein-
Ciel.
Yoga
La section provoque toujours le 
même engouement, les cinq séances 
proposées affichent toutes complet 
pour la saison 2023/2024.
Sophrologie
Une dizaine de participants pratique 
cette activité le jeudi de 18 h 30 à 
19 h 30.
Salle Boulou du complexe des  Deux 
Rivières.

Les activités culturelles
Danse Maintien adulte
Des activités tout en douceur, pour une 
dizaine de pratiquantes le lundi de 
17 h 45 à 18 h 45, salle Yves Montand.
Danses latines
Vous aimez la danse, vous aimez les 
rythmes « latinos », alors cette section 
est faite pour vous, venez rejoindre 
un des 2 cours le jeudi de 19 h 30 
à 20 h 30 (débutant) et de 20 h 45 à 
21 h 45 (cours intermédiaire).

Des projets plein la tête
L’Amicale envisage de relancer les 
sections « Danse » et « Théâtre » 
pour les jeunes à la rentrée de 
septembre 2024, pour cela nous 
devons savoir très rapidement s’il y 
aura assez d’inscrits. Une campagne 
de pré-inscriptions va être lancée début 
janvier, Si ce projet vous intéresse 
(et pour tout autre renseignement) 
n’hésitez pas à nous contacter 
Boite mail : al.bosmie@gmail.com
Page Facebook : Amicale Laïque 
Bosmie l’Aiguille
Site internet : albl.fr (Attention, ce site 
est actuellement en chantier et devrait 
être prochainement accessible)

Pour terminer, 2 rendez-vous  
à ne pas manquer
Dimanche 28 janvier
Tous les adhérents seront invités pour 
partager la traditionnelle « galette 
des rois » au cours d’un après-midi 
ludique.
Samedi 6 avril
Pour la première fois, l’Amicale vous 
invitera à partager un repas, sur le 
thème de l’Amérique du Sud, au cours 
d’une soirée animée par la section 
« Danses latines ».

ASABC
L’association a tenu son 
assemblée générale 
le 2 juin dernier avec 
la réélection de son 
bureau et un bilan 
positif. Le club est 

heureux d’accueillir de nombreux 
nouveaux licenciés au sein des 
différentes équipes et catégories. 
Création cette année de nouvelles 
sections : baby-foot (enfants nés 
en 2019 et 2020) et féminines 
débutantes, loisirs (13-16 ans).
Nous remercions la municipalité pour 
la réalisation des nouveaux vestiaires, 
un confort non négligeable pour nos 
petits et grands joueurs ainsi que 
l’accueil des clubs extérieurs.
Nous remercions tous les sponsors, 
bénévoles et parents pour leurs 
présences et soutien. Nous vous 
souhaitons une très belle année 2024, 
au plaisir de se croiser aux bords du 
terrain.

CONTACTS :
M. COUTURIER, Président 
06 72 53 48 64
Mme CARON, Secrétaire 
06 73 53 68 50
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Association ARTS et CULTURE
Notre Association pratique le chant 
choral et organise des manifestations 
culturelles dans les domaines vocal et 
musical.
En 2023, nous avons produit une 
soirée théâtre, trois soirées de chant 
choral, dont une au profit de RETINA 
(recherche sur les maladies de la vue), 
et deux soirées musicales dont une au 
profit du Téléthon.
La chorale BOSMI FA SOL s’est 
enrichie de quatre nouveaux choristes 
au cours de cette année. Elle est 
dirigée et accompagnée au piano par 
Mme Anne LACAUD, professeur de 
musique.
Les répétitions de chant ont lieu chaque 
mercredi, de 20 h 30 à 22 h 30, à la 

salle Corot de Bosmie 
l’Aiguille.
Nous faisons appel à 
de nouvelles voix.
Même sans connaître 
la musique, venez 
donc chanter avec 
nous !
Nous souhaitons à toutes et tous une 
Très Bonne Année 2024

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Appelez le 06 76 99 70 13.
E-mail :  
artsetculture87110@gmail.com
Internet : https://artsetculture87.
wordpress.com/

AS Pétanque
Comme chaque 
année l’A.S. Pétanque 
de Bosmie l’Aiguille 
a participé à la vie 
de la commune en 

organisant trois concours de belote et 
trois concours de pétanque.
Les deux équipes engagées dans le 
championnat départemental des clubs 
se sont bien comportées, l’une d’entre 
elles finissant 2e de sa poule, échouant 
d’un rien pour la montée.
Le club a aussi terminé 6e au concours 
interclub organisé par l’UFOLEP qui 
a drainé plus de 160 joueurs et 26 
équipes.
La saison a malheureusement été ternie 
par le décès de Jean-Noël ROMAIN 

qui était un bon et agréable partenaire 
de jeu. Il nous manque à tous…
Le club se porte bien et va accueillir 
une vingtaine de nouveaux licenciés ; 
si vous voulez nous rejoindre ou 
simplement passer un bon moment, 
venez sur les terrains de Charroux 

où les entraînements se déroulent les 
lundis, mercredis et vendredis après-
midi.

CONTACTS :
Dominique COSTA 06 32 32 34 62 
Alain MALO 06 20 21 57 73

La chorale BOSMI FA SOL en concert en Mai 23

Associations des 
Parents d'Élèves

L’Association 
des Parents 
d’Élèves de 
Bosmie (APEB) 

œuvre chaque année scolaire pour 
nos écoles. La recette pour améliorer 
la vie de nos écoliers : une pincée 
de notre énergie, un zest de notre 
temps, une belle louche de bonne 
humeur et une part de nouveautés.
Nos manifestations pour l’année 
scolaire 2022/2023 nous ont 
permis de reverser les sommes 
de  728 € pour la maternelle et 
1 440 € pour l’élémentaire. Cet 
argent permet de financer leurs 
différents projets à destination de 
nos enfants.
Tous les parents sont les bienvenus 
pour nous rejoindre et nous 
aider lors de nos prochaines 
manifestations :
 Loto des écoles
 Carnaval
 Vide Grenier
 Fête des écoles
 Soirée Halloween
 Goûter de Noël

POUR NOUS CONTACTER,  
C'EST TRÈS SIMPLE :
parentbosmie@gmal.com
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Cartonnerie Lacaux (groupe CGW packaging) 
est présent sur le marché français depuis 1885.
Cartonnerie Lacaux a orienté son offre produits pour 
s’adapter aux besoins spécifiques de ses clients 
fabricants de PLV et clients industriels.

Cartonnerie Lacaux maîtrise la chaine de valeur depuis 
la fabrication de papiers à base de matière recyclée 
jusqu’à la production de plaques de carton ondulé 
ou d’emballages.

Le site de production est situé au bord de la Vienne sur 
la commune de Bosmie l’Aiguille à 9 km de Limoges.

La démarche RSE est un engagement historique au 
cœur de l’ADN du groupe qui a su depuis toujours 
progresser avec une vision industrielle du développement 
durable, préservant la ressource (Lacaux est certifié 
FSC® et ISO 14001) réduisant significativement son 
empreinte carbone et poursuivant l'amélioration de 
son bilan hydrique.
Par nature notre activité s’inscrit dans une économie 
circulaire, puisque nos papiers sont fabriqués à partir 
de fibres recyclées.

Vous pouvez nous contacter à l’adresse : 
contact@lacaux.com  |  +33(0)5.55.77.34.02
www.lacaux.com

CARTONNERIE 
LACAUX
Leader indépendant français de la 
fourniture de plaques et de produits 
transformés en carton ondulé pour 
le marché de la PLV.

LES CHIFFRESCLÉS

1 papeterie, 1 cartonnerie, 
3 cartonnages et 1 revendeur 
d’emballages.

+200 collaborateurs

138 ans d’expérience

46.000 tonnes de papier pour ondulé 
produites sur 1 machine à papier

77 millions de m² de carton ondulé 
produits sur 1 onduleuse
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Cyclo Club de Bosmie l’Aiguille (CCBL)

Pratique conviviale 
du vélo de route, 
du VTT et du 
cyclocross.
Un effectif en 

hausse avec 
presque 90 

adhérents et licenciés.

Les compétiteurs ont brillé dans les 
différentes catégories et disciplines 
Ufolep avec de nombreuses places 
d’honneur, plusieurs titres de 
champions départementaux et 
régionaux mais aussi deux titres de 
championne nationale en VTT et 
cyclocross.

Petite mais 
costauds !!!

L’équipe du Comité des fêtes de 
Bosmie l’Aiguille est certes petite 
(moins de 10 membres actifs) mais 
elle reste motivée plus que jamais.
Nous organisons deux 
manifestations dans l’année :
–  Un magnifique marché de Noël, 

marché reconnu maintenant 
sur le département. Plus de 60 
exposants se pressent pour en 
faire partie. Ce marché de Noël 
jumelé avec la foire à l’orange 
du Comité de jumelage est une 
belle réussite.

–  Une fête nationale avec un grand 
vide grenier, une restauration 
sur place et le feu d’artifice offert 
par la municipalité. Cette année 
nous vous réservons une belle 
surprise avec la présence d’un 
groupe de percussion reconnu et 
prisé en Haute-Vienne.

Le Comité des fêtes, c’est une 
équipe dynamique de bénévoles 
qui œuvrent sur la commune dans 
une ambiance festive et conviviale.
Alors n’hésitez plus !! 
REJOIGNEZ-NOUS !!!

CONTACT :
Mme LAURAND 06 78 02 30 04
Email : comitedesfetes@orange.fr

Comité de jumelage Bosmie l’Aiguille - Pedralba
Aujourd’hui l’Europe 

évolue dans un 
monde chaotique.
Les conflits 
géopolitiques sont 

nombreux et sont 
aussi à notre porte.

Certains pays y compris 
européens ont déjà basculé dans le 
repli nationaliste ou identitaire.
Le repli sur soi génère toujours la peur 
de l’Autre et ses conséquences.
Malgré ce contexte le comité de 
jumelage a pu compter sur ses 
adhérents historiques et sur de 
nouveaux membres ainsi que sur le 
soutien de la municipalité.
Deux nouvelles initiatives ont vu le jour.
Une soirée Flamenco/tapas et un 
pique-nique se sont déroulés en avril 
et juin.
La traditionnelle paëlla et la foire à 

l’orange ont connu également un vrai 
succès.
Nous avons rendu visite fin octobre à 
nos amis de Pedralba.
L’Assemblée Générale s’est tenue le 
6 octobre 2023.
Le bureau sortant a été réélu.
Commissaires aux comptes : Jean 
Pierre FROIDEFOND, Stéphane 
MONTAGNE.
En 2024 toutes les manifestations 
seront reconduites et bien évidemment 
la soirée tapas qui se 
tiendra le 27 avril. 
Pensez à noter cette 
date dans vos agendas.
Les cours d’espagnol 
sont toujours dispensés 
les lundis de 19 h à 
20 h 30.
Désormais des cours 
d’anglais seront 
donnés les jeudis de 
18 h à 19 h 30 salle 
Vienne.
Heureuse année 2024.

CONTACT :
Email : m.dessaix@laposte.net.
Tél. : 06 75 48 94 46
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Judo

Pour cette rentrée 
2023, la J.A. 
Isle Bosmie Judo 
a ouvert un tout 
nouveau créneau 
“Judo Loisirs” le 

vendredi de 19 h à 20 h 30 destiné 
à accueillir les nouveaux pratiquants 
à partir de la catégorie minime 
jusqu’à vétéran. 
Ce cours permet d’acquérir les 
techniques pour les novices et 
de se perfectionner pour les plus 
aguerris  sans forcément viser la 
compétition.
L’ambiance y est studieuse et 
sympathique.
Pour les plus jeunes, il est encore tout 
à fait possible de venir s’inscrire, que 
ce soit sur les cours de judo ou sur le 
créneau motricité pour les baby judo 
de 2 et 3 ans le samedi matin.
Le cours de self-défense et de jujitsu 
se déroule quant à lui les mardis de 
19 h 30 à 21 h.
De benjamins à adultes, vous pourrez 
y acquérir les réflexes de la self-
défense dans la bonne humeur.
N’hésitez pas à venir pousser les portes 
du dojo du complexe Plein-Ciel, deux 
cours d’essai gratuits sont proposés 
pour appréhender les disciplines.

CONTACT :

Site :  
https://jaislejudo.sportsregions.fr/

Horaires des entraînements :
Mardi :  
19 h 30-20 h 30
Self défense, Jujitsu
Mercredi :
17 h-18 h  Micro-poussins  

2018-2019
18 h-19 h  Mini-poussins  

2016-2017
19 h-20 h  Poussins 2014-2015 

Benjamins 2012-2013
20 h-21h Vétérans + Kata
Vendredi :
18 h-19 h  Mini-poussins  

2016-2017  
Poussins 2014-2015 
Benjamins 2012-2013

19 h-20 h 30* Judo Loisir 
(*Entraînements seniors 
compétitions 1 fois par mois)
Samedi :
9 h-10 h Baby judo 2020
10 h-11 h Baby judo 2021

L’école VTT des « Schtroumpfs » 
continue sa progression. Les 
entraînements ont lieu en général 
le samedi après-midi à la Mairie de 
Bosmie l’Aiguille.
Après la réussite du 11 mars 2023 et 
de la randonnée pédestre et VTT du 
25 juin 2023, le CCBL organisera un 
cyclocross le 3 décembre 2023 et une 
course cyclosport le 26 mai 2024.
Nous tenons aussi à remercier tous les 
bénévoles ainsi que nos sponsors et la 
municipalité pour leur soutien.

VOUS POUVEZ RETROUVER  
TOUTE NOTRE ACTUALITÉ SUR :
notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/
cycloclubbosmielaiguille/
notre page Instagram : https://www.
instagram.com/ccbl_bosmie_/
ainsi que sur notre blog : https://
cycloclubbosmielaiguille.blogspot.
com/
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Rencontres créatives

L’exposition annuelle 
« Tout un art » a 
eu lieu du 18 au 
26 novembre à 
la mairie : plus de 
40 artistes y ont 

participé professionnels et amateurs

Date à retenir en 2024 :
 Exposition des ateliers : 1er/2 Juin
 Exposition « Tout un Art » : 16/24 
novembre
Vous avez envie de pratiquer une 

activité artistique, n’hésitez pas à venir 
assister à une séance à l’atelier espace 
Yves Montand à Charroux.
Restez attentifs ! Affichages, flyers, 
presse, vous informeront sur nos 
activités, stages, expositions.
Très bonne année à tous.

CONTACTS :
06 78 20 86 50 - 06 88 09 25 76
Rejoignez-nous sur notre page 
Facebook Rencontres Créatives

Présentation de nos activités 2023/2024 :

ATELIERS DATES ET HORAIRES
ARTS PLASTIQUES ADULTES Mercredi et vendredi 14 h 30/17 h 30

Ateliers mensuels
Email Le jeudi 18 h/21 h

Numérique le jeudi de 15 h à 18 h
Dentelle Le samedi de 14 h à 17 h

STAGES
Arts plastiques enfants  pendant les vacances scolaires

Art Floral  le samedi matin 10 h/12 h une fois par mois
Peinture au couteau  samedi 10 h/12 h une fois par trimestre

Pastel samedi 10 h/12 h une fois par trimestre

L'Aiguillage
Après presque 
3 ans d’activité, 
l ’ a s s o c i a t i o n 
l’Aiguillage est 
heureuse de 
vous compter 

de plus en plus nombreux sur nos 
manifestations.
En effet sur nos 6 événements 
annuels, nous avons eu la joie 
d’accueillir 3 000 personnes, c’est 
beau et nous sommes fiers d’avoir 
pu fédérer autant d’engouement 
pour ce projet associatif.
Nous nous efforçons d’améliorer 
nos manifestations un peu plus 
chaque année.
L’année prochaine s’annonce 
riche avec de jolies surprises. 
Nous espérons pouvoir vous offrir 
de belles prestations au travers 
de nos Apéros Concert gratuits 
et bien entendu de vous retrouver 
aussi nombreux.
L’association l’Aiguillage vous 
remercie. Les bénévoles sont les 
bienvenus.
Quelques dates : le 09/03/2024 
soirée dansante, le 25/05/2024 
Apéro Concert parc du Boucheron 
ainsi que le 06/07/2024. Les 30 
et 31/08/2024 sont à confirmer.

Stéphanie,  
Présidente de l’Aiguillage.

CONTACT :
06 23 59 83 54 ou par mail : 
laiguillage.com@gmail.com
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Les Restos du Cœur à Bosmie l’Aiguille
Comme les années passées, notre 
équipe de bénévoles a été fidèle au 
rendez-vous.
Malgré le nombre croissant de familles 
en difficulté, le centre de Bosmie 
l’Aiguille a su faire face aux problèmes 
rencontrés.
Deux nouveaux bénévoles sont venus 
spontanément grossir l’équipe et nous 
permettent de voir l’année qui arrive 
de façon sereine contrairement à 
d’autres centres de la Haute-Vienne. 
Donc si vous avez du temps et du 
cœur à donner, n’hésitez pas et venez 
frapper à notre porte.
Un grand merci aux personnes de notre 
commune qui ont fait don aux RESTOS 
de divers produits alimentaires, jouets 
ou vêtements au cours de cette dernière 
campagne.
L’accueil des familles et la distribution 
d’aide alimentaire ont lieu : le mardi 
de 14 h à 16 h, au centre municipal 
Yves Montand de CHARROUX.

Les bénévoles des RESTOS de BOSMIE 
souhaitent à tous une très bonne année 
2024.

CONTACT TÉLÉPHONIQUE :
06 26 40 42 00

La distribution au centre de Bosmie l’Aiguille
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mot de l'opposition

Le bilan de mi-mandat est un moment important dans la gestion d’une commune. Il permet de faire le point sur les projets 
réalisés, en cours ou à venir. Trois ans après le renouvellement au poste de premier magistrat de Maurice LEBOUTET, la 
démocratie locale et la participation citoyenne aux projets structurants ne sont toujours pas au rendez-vous.

Mis à part les comptes rendus hebdomadaires du bureau municipal, le Maire ne communique pas ou peu avec nous, mais 
également avec ses concitoyens.

À titre d’exemple, concernant le projet de construction d’un « village séniors » de 24 pavillons évoqué l’an dernier, c’est 
à notre demande expresse que le Maire nous a informé lors du conseil municipal du 3 juillet que ce projet prévu sur 2 
parcelles de la rue Jean Moulin (annoncées constructibles) n’est pas « réalisable pour l’instant car le classement au Plan 
local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) n’est pas compatible » (sic !). Ceci, alors que la révision du PLUI engagée en 2016 
a été approuvée en septembre 2022 et exécutoire depuis le 8 novembre de la même année. On est en droit de s’interroger !

Le même jour, on apprend qu’un permis de construire a été déposé par le même promoteur immobilier (LOTICENTRE) 
sur un terrain privé, à quelques encablures du 1er terrain, pour construire un 2e « village seniors » de 18 pavillons. On 
s’interroge à nouveau !

Autre aperçu. En septembre dernier, le Maire donne un accord pour l’implantation d’un relais de téléphonie mobile sous 
forme de pylône de 42M de hauteur sur un terrain sis rue du Boulou sans aucune concertation bien évidemment. Devant 
la pression d’un collectif de riverains qui s’y oppose, le Maire retire l’arrêté de déclaration préalable. Quelques semaines 
après, il précise que « l’emplacement retenu sera abandonné si d’autres emplacements sont plus appropriés ». Une grande 
vigilance s’impose !

Dans les futurs projets (réhabilitation et agrandissement de l’Orangerie, halle de pétanque), nous avons ardemment 
défendu le fait que ces nouveaux bâtiments publics devaient être en autoconsommation (installation de panneaux solaires) 
compte tenu de l’évolution du coût de l’énergie. Il était temps de penser installer des solutions d’énergies renouvelables sur 
des bâtiments communaux !

Concernant les finances, c’est dans un contexte de hausse des dépenses de fonctionnement liées à l’inflation et au coût de 
l’énergie, que la majorité municipale a fait le choix d’augmenter la taxe foncière sur le foncier bâti de 1 %, la portant à 
36,98 %. À cette augmentation, s’ajoute la revalorisation des bases fiscales de 7,1 % décidée par l’État. C’est donc une 
double peine infligée aux Bosmiauds.

Or, la situation financière de notre commune, qui se situe dans le « top 5 » des communes les plus aisées du Département, 
est satisfaisante et les principaux indicateurs sont au « vert ». Tirer argument que depuis 2018 les impôts n’ont pas 
augmenté est irrecevable !

Dans ce même budget, et pour la 3e année consécutive, une enveloppe budgétaire de 22 100 € (études et recherches) a été 
ouverte pour mesurer les avantages et inconvénients d’une intégration de Bosmie L’Aiguille à Limoges Métropole. À l’heure 
où nous écrivons ces lignes, aucune réalisation sur le sujet. Ce n’est plus de l’obstruction, c’est du mépris !

Pour l’année 2024, nous continuerons donc à apporter plus que jamais la plus grande attention aux projets de la Mairie 
et à être une opposition constructive, dans l’intérêt des Bosmiauds.

Nous vous souhaitons une belle et heureuse année 2024, qu’elle vous apporte bonheur, joie et surtout une bonne santé.

Alexandra MALISSEN, Pierre COLOMBET, Christian SANSONNET.

CONTACT : capbosmie2@gmail.com



vie municipale

 36 - Bulletin municipal n°42 - décembre 2023

Contacts utiles :

Bulletin municipal officiel de la commune de Bosmie l’Aiguille
Directeur de la publication : Maurice LEBOUTET

Rédaction : Jean-Christophe ARTIAGA et commission communication
Impression : Rivet Presse Édition

Intramuros

▲

 Mairie
3 allée du Boucheron 
87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 39 00 49
Site : https://mairie-bosmie.fr/
Facebook : Ville de Bosmie l’Aiguille

▲

 Médecins
Cabinet médical Docteurs Jean-Pascal LEGROS  
et Virginie GRIZON SAMIT
8 rue Pédralba - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 39 01 36

▲

 Pharmacie
M. Victor MORIN
Carrefour de la Vienne - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 39 02 27

▲

 Cabinets d’infirmières
–  Mme Fabienne PRADEAU 

6 rue Pédralba - 87110 Bosmie l’Aiguille 
05 55 36 15 26

–  Mme Patricia MENARD 
26, rue de la Gare - 87110 Bosmie l’Aiguille 
06 30 88 17 50

–  Mmes Anne DURAND-PEYRUSSIE,  
Ludivine MARTIN et M. Jérôme JEANNE 
1 bis rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille 
06 68 70 97 64 ou 05 55 30 35 33

▲

 Kinésithérapeutes
Mmes Isabelle RENGOT, Eloïse GUILMAN et 
Clémence PORTAL
1 bis rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille
06 31 99 64 37

▲

 Osthéopathe (dès le 1er février)
Mme Elodie BOINIERE

▲

 Sage-femme
M. François CHATENET
1 bis rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille
06 76 99 87 74

▲

 Pédiatre
Mme Elena PIGUET
1 bis rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille
06 76 99 87 74

▲

 Orthophoniste
Mme Kathleen NEVEU
1 bis rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille
06 18 91 64 86

▲

 Dentiste
M. Fabrice RIVIERE
12 rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 39 09 96

▲

 Crèche Lou Pitious
10 rue Pédralba - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 36 12 76

▲

 RPE Farandole (Relais Petite Enfance)

5 rue Pédralba - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 70 53 07

▲

 Pôle jeunesse
3 rue Maurice Ravel - 87700 Aixe-sur-Vienne
05 55 70 08 29

▲

 École maternelle Françoise Dolto
4 rue de la Gare - 87100 Bosmie l’Aiguille
05 55 39 00 27

▲

 École élémentaire Jules Verne
3 place Pierre Crépiat - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 39 03 68

▲

 Agence Postale et Bibliothèque
8 rue de la Poste - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 56 22 83
Horaires :  
 lundi mardi mercredi jeudi vendredi 8 h 30 - 12 h 
et vendredi 16 h 30 - 19 h

▲

 Funérarium du Val de Vienne
15 rue de la Briance - 87110 Bosmie l’Aiguille
05 55 56 58 65

▲

 Numéro d'urgence : 112

▲

 Pompiers : 18

▲

 Samu : 15

▲

 Police : 17

▲

 Gendarmerie
3 rue Erasme - 87700 Aixe-sur-Vienne
05 55 70 13 58

▲

 CIOL (Conservatoire Intercommunal de l'Ouest de Limoges)

15 rue Joseph Cazautets - 87170 Isle
05 55 50 26 27

▲

  Communauté de Communes  
du Val de Vienne
24 avenue du Président Wilson
87700 Aixe-sur-Vienne
05 55 70 02 69

▲

 Déchetterie
Le Gué de Verthamont - 87110 Bosmie l'Aiguille
06 24 85 66 29
9 h - 11 h 45/14 h - 17 h 15


